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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXIP Année N° 11 Novembre 1927

Le service en campagne,
base de nos règlements1.

Le présent article n'est ni une étude, ni une critique. Ce

n'est qu'un rapide coup d'œil d'ensemble, accompagné de

quelques remarques, le tout pouvant servir d'introduction.
A d'autres collaborateurs incombera la tâche d'analyser les

différentes parties de la nouvelle Instruction, de signaler les

innovations et de faire ressortir les principes essentiels.

Préparer une troupe à la guerre, c'est la préparer à se

battre. Le document qui contient les principes et les procédés
de combat est donc le plus important de tous. Il doit servir
« de base à tous les autres règlements ». L'Introduction au
S. C. ajoutant: «l'action tactique à la guerre ne se laisse pas
réglementer de façon rigide », ce ne sera pas un règlement.
C'est une Instruction qui, sans avoir rien d'un livre de
cuisine, fixe les principes indispensables dont tous doivent se

pénétrer pour coordonner les efforts vers un but commun :

la lutte.
Ainsi, le S. C. est, en tout premier lieu, une Instruction

sur la conduite du combat. Et comme notre brigade «

composée de plusieurs régiments d'infanterie, de quelques groupes
d'artillerie et des autres troupes dont elle a besoin, est l'unité
de combat », c'est-à-dire le groupement le plus élevé dans le

cadre duquel « les différentes armes opèrent en liaison », il
semble logique que le nouveau S. C. s'adresse à la brigade,
sans viser plus haut, la division étant un « groupement opé-
ratif ». (Rappelons que notre brigade correspond à une division

étrangère.) Plus bas dans l'échelle hiérarchique, le S. C.

s'adresse aux régiments, aux bataillons, parfois même aux
1 Les citations entre guillemets (« ») sont tirées des Instructions valables

pour toute l'armée — Le Service en campagne (S. C.) — du 18. 2. 27.

1927 32


	...

